
 

REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
 “PROJETS PARENTALITE” 

 

Article 1 -Objet du règlement  

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions, critères et modalités d’attribution 
des fonds destinés à soutenir les projets parentalité en Bretagne romantique. Il s’applique à 
l’ensemble des bénéficiaires potentiels. 

Article 2 – Bénéficiaires éligibles  

- Peuvent solliciter une aide financière les associations déclarées légalement constituées 
et sans but lucratif. 

Les projets doivent remplir les conditions suivantes : 

- S’inscrire dans le périmètre géographique de la communauté de communes 
- Concerner directement le soutien à la parentalité (accompagnement, information, 

prévention, médiation, temps d’échange, etc.) ; 
- S’engager à respecter la charte nationale de soutien à la parentalité  
- Avoir lieu au cours de l’année 2026 

- Fournir un dossier complet dans les délais impartis. 

Article 3 — Dépôt des dossiers 

Chaque demande doit être accompagnée : 

- D’un formulaire de demande dûment complété ; 
- D’un budget prévisionnel détaillé ; 
- D’une description du projet et de ses objectifs ; 

Les dossiers incomplets ou transmis hors délai ne seront pas instruits. 

Article 4 — Critères d’évaluation 

Les demandes sont analysées selon les critères suivants : 

- La pertinence du diagnostic local : besoins identifiés, complémentarité avec l’existant  
- La qualité du projet : objectifs clairs, méthodologie, évaluation prévue 
- Le public visé : priorité aux projets sur des communes sous-dotées en offre de services  
- L’accessibilité financière : Gratuité ou tarifs adaptés aux revenus. 

 

 



 

Article 5 — Modalités d’attribution 

L’attribution des fonds est décidée par la commission d’attribution des subventions 
parentalité, en fonction : 

• De la pertinence du projet 
• Des éléments financiers communiqués et en particulier des co-financements sollicités 
• Des crédits disponibles pour le fonds parentalité 
• Dans la limite d’un plafond de 50% de leur enveloppe globale maximum. 

La décision est souveraine et ne nécessite pas de motivation individuelle. Les fonds peuvent 
être attribués en totalité ou en partie selon les disponibilités budgétaires. 

Article 6 — Obligations des bénéficiaires 

Les bénéficiaires s’engagent à : 

- Utiliser les fonds exclusivement pour le projet validé  
- Respecter les délais de réalisation  
- Transmettre un rapport d’exécution et un bilan financier final  
- Faire figurer le logo de la Communauté de communes sur leurs supports de 

communication  
- Permettre tout contrôle demandé par la Communauté de communes 

En cas de non-respect, une restitution totale ou partielle des fonds pourra être exigée. 

Article 7 — Contrôle et suivi 

La Communauté de communes se réserve le droit d’effectuer des contrôles sur pièces. 

Tout écart important entre le projet prévu et la réalisation devra être justifié. 

Article 8 — Sanctions 

Toute fraude, détournement, ou non-conformité aux engagements entraîne : 

- Suspension des versements ; 
- Exclusion de futurs financements ; 
- Demande de remboursement ; 
- Éventuelles poursuites selon la loi. 



 

Annexe- charte Nationale de soutien à la Parentalité 

 

 


